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Les délégués officiels des puissances feront partie de droit de cette
Commission permanente, dont le bureau a son siège à Paris, au Touring Club.

Nous souhaitons que la Suisse ne se tienne plus à l'écart de ce
mouvement qui a pour but de provoquer des échanges de vues entre
producteurs et consommateurs de bois. Notre pays, qui n'est certes
pas en retard dans le domaine de la sylviculture et spécialement de

l'art forestier appliqué en haute montagne, possède les sources et les
bassins de réception des grands fleuves de l'Europe. A ce titre seulement,

il a le droit et l'obligation de faire entendre sa voix dans ce
concert forestier universel. A. Barbet/.

MA

Chronique scientifique.
Herpotrichia nigra B. Hrtg. sur Picea pungens Engelm.

Nouveau sur cette essence et pour la Suisse. Le 24 juillet 1913,
trouvé ce champignon parasitaire sur lun jeune pied de Picea pungens
planté en 1910, dans le pâturage de la Montagne Devant, au Suchet, dans
le Jura vaudois, à l'altitude de 1310 m; sol calcaire, exposition S. E.

Montcherand, le 3 septembre 1913.
M. Moreillon, inspecteur forestier.

SM*

Chronique forestière.
Cantons.

Berne. M. F. Farikhauser, expert forestier de Trub, est nommé

inspecteur des forêts de la ville de Thoune, en remplacement de
M. Mathys, décédé.

Bâie-Ville. M. Muller, inspecteur forestier cantonal à Liestal, passe
inspecteur des forêts de la ville de Bâile, en remplacement de M. Bär,
démissionnaire. Comme son prédécesseur, M. Muller est désigné en outre
pour remplir les fonctions d'inspecteur cantonal et pour gérer les forêts
de la fondation Mérian et de l'Hôpital.

Valais. Le règlement du 26 juin 1913, concernant „l'engagement,
le service et le traitement des fonctionna ires et employés attachés aux
bureaux de l'Ftatu, est entrée en vigueur le 1er juillet écoulé. L'échelle
des traitements est bien celle annoncée au numéro 6/7 du Journal
à l'exception de l'adjoint à l'inspectioni cantonale. Le Grand Conseil l'a
mis au bénéfice des traitements de la Vme classe, soit de fr. 3500 à

fr. 4000, analoguement aux inspecteurs d'arrondissement.
Actuellement tous les fonctionnaires ont le minimum de leur classe

respective. Lors de la première augmentation triennale, il sera tenu
compte de toutes les années de service antérieures, sans que le maximum
puisse être dépassé.
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Le Conseil d'Etat, avec approbation du Grand Conseil, a annexé

un article 13bis de la teneur suivante: „Une nouvelle augmentation
triennale de fr. 100, jusqu'à concurrence de fr. 500 au maximum,
peut être allouée par le Conseil d'Etat, à titre de récompense spéciale,
à un employé qui aura été, pendant 20 ans au moins, au service de

l'Etat et qui aura touché pendant 4 ans au moins le maximum du
traitement alloué à la classe à laquelle il appartient."

La création d'une Caisse de retraite, sanctionnée par le règlement,
est actuellement à l'étude. J. Darbellay.

Etranger.
France. Loi tendant a favoriser le reboisement et la conservation

des forêts privées. La loi forestière connue sous le nom de loi Audiffred,
tendant à favoriser le reboisement et la conservation des forêts privées,
vient d'être votée définitivement le 3 juin par la Chambre des députés.
Sur un intéressant rapport présenté par M. d'Elissagaray, et déposé à

la séance du 17 mars dernier, le texte intégral voté par le Sénat a
été conservé et la loi acquiert un caractère définitif.

Voici le texte de cette loi :

Article premier. — Sont soumis au régime forestier et seront
administrés conformément aux dispositions du Code forestier relatives
aux bois des établissements publics :

1° les bois et forêts des départements ;

2° les bois, forêts et terrains à boiser des associations reconnues
d'utilité publique et des sociétés de secours mutuels approuvées.

Art. 2. — Le deuxième paragraphe de l'art. 11 de la loi du
1er juillet 1901 sur le contrat d'association est ainsi complété :

Cependant elles peuvent acquérir, à titre onéreux ou à titre gratuit,

des bois, forêts ou terrains à boiser.
Art. 3. — L'administration forestière pourra se charger, en tout

ou en partie, de la conservation et de la régie des bois des particuliers
et des sociétés, moyennant une redevance annuelle et sous des conditions

fixées contractuellement. Les demandes seront adressées au
conservateur des eaux et forêts de la région, chargé de traiter avec les

particuliers et les associations. Les contrats devront avoir une durée
d'au moins dix années.

Les dispositions des articles 91, 97, 107 (§ 2), 108 et 109 (§ 1er),
relatives aux bois des établissements publics, celles de la section I,
du titre XI, à l'exception du paragraphe 2 de l'article 169, celles du

paragraphe 2 de l'article 189 et celles de la section du titre XLII,
seront applicables à ces lois.

Seront déclarées nulles les conventions et les ventes conclues par
les propriétaires ou les administrateurs de ces bois qui auraient
consenti à des tiers des droits d'usage ou procédé à des coupes tant
ordinaires qu'extraordinaires, sans l'autorisation de l'administration forestière

ou en dehors des conditions fixées par elle.
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Art. 4. — Une somme égale au produit présumé des redevances
de gestion payées par les associations reconnues d'utilité publique, les
sociétés de secours mutuels approuvées, les particuliers et les sociétés,
sera mise à la disposition de l'administration forestière pour servir au
paiement de ses frais supplémentaires de gestion.

Art. 5. — Les acquisitions de bois, forêts ou terrains à boiser
bénéficieront des dispositions de l'art. 10 de la loi du 20 juillet 1895
et seront comprises dans la quotité des placements que les caisses
d'épargne peuvent effectuer en valeurs locales, sans que, toutefois, le
montant total de ces acquisitions puisse excéder un dixième du capital
de la fortune personnelle.

Art. 6. — Un règlement d'administration publique déterminera les
conditions d'application de la présente loi.

— Ecole nationale des Eaux et Forêts. Par décret en date du
31 août. 1913, M. Vivier, conservateur à la direction générale, est
nommé directeur de l'Ecole nationale des Eaux et Forêts, en remplacement
de M. Dubreuil, admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Ecole polytechnique fédérale, à Zurich, division forestière.
Cours de l'hiver 1913—1914. — Principal: M. le professeur Decoppet.

ier semestre. — Rudio: Mathématiques supérieures, 5 h.; exercices, 2 h.
— Winterstein: Chimie anorganique, 5 h.; répétitions, 1 h. — Jaccard: Botanique
générale, 4 h.— Schröter: Botanique systématique I, 1 h. — Keller: Zoologie
générale, 4 h.; répétitions, 1 h. — Schürdt: Géologie générale, 4 h.;
répétitions, 1 h. — Zwicky: Dessin de plans, 3 h.; calculs techniques, 1 h. —
Früh: Météorologie et climatologie, 2 h. — Recommandé: Keller: Laboratoire
de zoologie, 2 h.

semestre. — Schweizer: Physique, 4 h.; répétitions, 1 h. — Engter:
Sylviculture I, 5 h.; excursions exercices, 8 h. — Wiegner : Connaissance des
sols, 2 h. — Schellenberg : Phytopathologie, 2 h. — Jaccard et Schellenberg :

Exercices de microscopic, IIe partie, 2 h. — Platter: Economie politique,
3 h.; répétitions, 1 h. — Charton: Economie politique (en français), 2 h.;
répétitions, 1 h. — Grubenmann: Détermination des minéraux, 1 h.

5me semestre. — Felbcr: Aménagement, 4 h.; exploitation et technologie,
4 h.; exercices et excursions, 8 h. — Engter: Sylviculture, IIme partie, 1 h.
Zwicky: Construction de routes, 3 h.; exercices 2 h.; mécanique, 3 h.;
exercices, 2 h. — Rœlli: Droit, 4 h. — Platter: Science financière, 2 h.; répétitions,
1 h. — Charton: Science financière (en français), 2 h.; répétitions, 1 h.

7me semestre. — Decoppet: Politique et gestion forestières, 5 h.; exercices
de séminaire (en français), 2 h. — Felber: Estimation, 2 h.; exercices, 1 h.
— Moos: Alpiculture, 1 h.

Sommaire du 11» 8 .$>
de la „Schweizerische Zeitschrift fur Forstwesen" rédiflée par m. le Prof. Decoppet, à Zurich.

Aufsätze: Die Betriebsordnung im Plenterwald. Von R. Balsiger in Bern. — Forstzoologisches

aus dem Kaukasus. Von Prof. Dr. C. Keller. — Mitteilungen : Forstliche Studienreise
vom 9.—14. Juni 1913. — Die Jahresversammlung des schweizer. Forstvereins vom 6.-8. Juli
1913 in Glarus. — Holzschwelle oder Eisenschwelle. — Forstliche Nachrichten. — Bucheranzeigen.

.A.vi s.
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